
 

 

 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

P 2192 

Date de dépôt : 24 novembre 2023 

Pétition 
Pont-d’Arve : Stop à une autoroute en centre-ville ! Limitons le 
trafic motorisé individuel à une seule voie 

Le boulevard du Pont-d’Arve aujourd’hui  

La circulation de poids lourds, voitures, motos et scooters sur le 
boulevard du Pont-d’Arve est extrêmement dense et incessante.  

Ceci génère une pollution sonore et de l’air reconnue par les autorités 
cantonales et municipales comme en dehors de tout cadre légal.  

Les habitants sont exposés à un risque accru d’accidents vasculaires 
cérébraux, de cardiopathies, de cancers du poumon et d’affections 
respiratoires chroniques ou aigües.  

L’aménagement pose également des problèmes de sécurité : les 
ambulances sont ralenties sur leur chemin vers l’hôpital et les cyclistes 
doivent naviguer entre les voies de circulation. 

 

… et demain ?  

Etant l’un des axes les plus pollués de la ville, et essentiellement un lieu 
d’habitation, le boulevard du Pont-d’Arve devrait être considéré comme 
prioritaire pour la politique d’assainissement de l’air.  

Pourtant, six ans après le lancement de la « Stratégie de protection de l’air 
2030 » du canton, aucune mesure visant à y réduire la circulation n’a été mise 
en œuvre.  

Les travaux sur les canalisations de l’été 2023 ont apporté un peu de 
normalité à la vie des riverains, démontrant qu’il est possible de diminuer le 
trafic motorisé sur le boulevard.  
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Tant que les normes fédérales sur la pollution de l’air et les nuisances 
sonores n’y seront pas respectées, les conditions de vie sur le boulevard du 
Pont-d’Arve resteront insalubres. 

Il est temps d’agir ! L’absurdité sanitaire, écologique et sociale de 
cette autoroute au cœur de la ville doit cesser, et le droit à la santé des 
habitants être assuré. 

– Nous exigeons le respect effectif des normes fédérales en termes de 
pollution de l’air et de bruit sur boulevard du Pont-d’Arve. 

– Dans ce but, nous demandons que la restriction du trafic individuel 
motorisé à une seule voie perdure à la fin des travaux de canalisation de 
l’été 2023, laissant le reste de la route aux vélos, aux véhicules d’urgence 
et aux transports publics. 

– A terme, nous souhaitons un réaménagement complet du boulevard du 
Pont-d’Arve pour que celui-ci – ainsi que ses alentours – devienne un lieu 
de vie convivial, humanisé et salubre. 

 

 

N.B. 269 signatures1 
Association d’habitants « Pont d’AIR » 
p.a. Mme Hélène Ponpon 
Bd du Pont-d’Arve 19 
1205 Genève 
 

                                                           
1  Pour information, la pétition est en outre munie de 1775 signatures électroniques. 


